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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 1 à 15. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

Le présent amendement vise à supprimer le I de l’article 3, qui prévoit la création d’une majoration 
de durée d’assurance d’un trimestre par mandat exécutif local, dans la limite de huit trimestres.
Si un dispositif similaire a été instauré pour les sapeurs-pompiers volontaires, la situation des élus 
locaux ne saurait être comparée à celle de ces derniers. Les élus perçoivent une indemnité de 
fonction soumise à cotisations sociales, leur ouvrant des droits à retraite dans les régimes de base et 
complémentaires. Par ailleurs, la loi du 14 avril 2023 a déjà permis de renforcer leurs droits, en 
ouvrant la possibilité de cotiser volontairement à l’assurance vieillesse ou de racheter des périodes 
de mandat.
Instaurer une majoration spécifique de trimestres constituerait une dérogation injustifiée au droit 
commun, au bénéfice d’un public déjà couvert, et pourrait être perçue comme un avantage statutaire 
difficilement défendable en matière d’équité interprofessionnelle et de lisibilité du système de 
retraite. Elle ne prend pas en compte la diversité des situations individuelles et introduit un 
traitement particulier sans fondement de pénibilité ou d’interruption de carrière.
En revanche, le paragraphe II, qui concerne la neutralisation de l’effet de seuil dans le régime des 
non-salariés agricoles (MSA) pour les élus percevant une pension au titre d’un mandat, constitue un 
ajustement technique pertinent. Il permet d’éviter que l’exercice d’un mandat local n’aboutisse à 
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une perte de pension dans le régime agricole, ce qui serait à rebours de l’objectif de solidarité visé 
par la pension minimale.
Le maintien du II permet ainsi de répondre à une problématique spécifique sans introduire de 
régime de faveur général, assurant un équilibre juste et ciblé.


